
« Créer les conditions d’un fonctionnement compétitif, durable et équilibré du marché des biens et services 

en Belgique. » 
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7 Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux 

droits des consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la Directive 

1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la Directive 85/577/CEE du 
Conseil et la Directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil. 

TITRE 2. - Information au consommateur 

CHAPITRE 1er. - Obligation générale d'information au consommateur 

Art. XIV.2. § 1er. Ce chapitre ne s'applique pas aux contrats rédigés par un notaire ou par un 

huissier de justice dans leur qualité d'officier public. 

§ 2. Ce chapitre ne s'applique pas non plus aux contrats relatifs à l'aide juridique fournie par 

un avocat en application du Livre III bis du Code judiciaire. 

Art. XIV.3. Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat autre qu'un contrat à dis-

tance ou hors du lieu habituel d'exercice de la profession, la personne exerçant une profes-

sion libérale fournit au consommateur les informations suivantes, d'une manière claire et 
compréhensible, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte : 

1° les principales caractéristiques du produit, dans la mesure appropriée au moyen de 

communication utilisé et au produit concerné ; 

2° l'identité de la personne exerçant une profession libérale, notamment son numéro d'en-

treprise, l'adresse géographique de son établissement et son numéro de téléphone ; 

3° le prix total du produit toutes taxes comprises, et tous les services à payer obligatoirement 

en supplément par le consommateur, ou, lorsque le prix ne peut raisonnablement être cal-

culé à l'avance du fait de la nature du produit, le mode de calcul du prix et, le cas échéant, 

tous les frais supplémentaires ou, lorsque ces frais ne peuvent raisonnablement être calcu-
lés à l'avance, la mention que ces frais peuvent être exigibles ; 

4° le cas échéant, les modalités de paiement, de livraison et d'exécution, la date à laquelle la 

personne exerçant une profession libérale s'engage à livrer le produit et les modalités pré-
vues par la personne exerçant une profession libérale pour le traitement des réclamations ; 

5° outre le rappel de l'existence d'une garantie légale de conformité pour les biens, l'exis-

tence d'un service après-vente et de garanties commerciales, le cas échéant, ainsi que les 
conditions y afférentes ; 

6° le cas échéant, la durée du contrat, ou, s'il s'agit d'un contrat à durée indéterminée ou à 

reconduction automatique, les conditions de résiliation du contrat ; 

7° le cas échéant, les fonctionnalités du contenu numérique, y compris les mesures de pro-

tection technique applicables ; 
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